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Le printemps pointe déjà le bout du nez et avec les jours 
qui s’allongent les envies d’extérieur ou de se retrouver 
se font plus présentes. Restez prudents, respectez les 
gestes barrières car l’épidémie est loin d’être éradiquée 
malgré la progression de la vaccination. J’en profite 
pour remercier les équipes de Pays de Gex Agglo et son 
président M Dunand pour la mise en place du centre de 
vaccination de Gex. Bravo ! Une très jolie mission de 
service public au profit de nous tous qui sera, je l’espère 
très bientôt, relayée au sein de notre commune par nos 
praticiens du centre médical ou de la pharmacie !  
Cette année la neige est tombée en abondance et ces 
épisodes neigeux ont chahuté les usagers de la route. 
Nous avons grâce à la mobilisation de chacun (citoyens 
bénévoles, élus, équipes municipales, gendarmerie, po-
lice municipale et pompiers) réussi à accueillir et sécu-
riser dans le foyer communal les naufragés de la route. 
Un grand merci à toutes les bonnes volontés engagées 
cette nuit-là. Je suis fier que notre commune ait pu dans 
l’urgence subvenir à aider les personnes fragilisées par 
cet épisode de froid. Je remercie les équipes munici-
pales qui ont lors de chaque épisode neigeux contribué 
à fluidifier par leur mission de déneigement les accès 
de la commune. Je sais que ces sujets sont toujours 
source de polémique mais je sais aussi combien ils y 
ont mis du cœur à l’ouvrage ! Merci à eux. 
Les chantiers en cours avancent à grands pas. 
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Vous avez des informations à nous communiquer ? vous souhaitez diffuser un article ? transmettre une recette ? 
Merci d’envoyer vos suggestions par mail à : mairie@collonges.fr 

Prochaine parution juillet-sept 2021,  Merci de transmettre vos éléments avant le 15 juin.

Le mot du Maire
M. Lionel PERREAL
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Les travaux de l’entrée Sud avancent bien et la touche 
finale d’enrobé est finalisée.  Ces travaux contribuent 
à embellir l’entrée de notre commune et nous nous         
réjouissons de pouvoir maintenant circuler librement 
sur cet axe. 
Vos élus ont rencontré l’architecte en charge du projet 
du futur bâtiment de loisirs périscolaires, cantine et mai-
son des associations lors du dernier conseil municipal et 
en ont profité pour effectuer une visite du chantier. Leurs 
avis sont unanimes ! nous bénéficierons bientôt au sein 
de la commune d’un superbe bâtiment polyvalent qui, par 
la qualité de ses infrastructures, devraient ravir les futurs 
usagers. Nous espérons pourvoir l’utiliser dès la pro-
chaine rentrée scolaire et ferons notre possible compte 
tenu de la situation sanitaire pour le présenter à tous. 
Je ne peux parler des travaux sans parler des trop nom-
breuses incivilités qui dégradent notre commune. Mal-
gré le couvre-feu notre village a été cette fois victime de 
dégradations (monument aux morts vandalisé, vitre cas-
sées…) qui ont été réalisées une nuit par des jeunes âgés 
de 13 à 15 ans. Ma question s’adresse tout naturellement 
à leurs parents ! Que faites vous ? Ou êtes-vous ? Pour-
quoi laissez-vous vos enfants dehors alors qu’un couvre-
feu est en vigueur ? Il est de votre responsabilité de réagir 
fermement afin que cessent ces débordements. Je serai 
intraitable afin que chacun respecte le bien commun. 
Je tiens enfin à remercier vos élus municipaux. Les 
membres impliqués au sein des commissions muni-
cipales font un travail très conséquent, souvent dans 
l’ombre et je tiens à saluer leur engagement que j’ap-
précie énormément. Ils ont Collonges à Cœur et je m’en 
réjouis ! 
Merci également aux membres du comité d’embellisse-
ment de Collonges qui fleurissent notre village… signe 
d’arrivée du Printemps. 
Prenez surtout soin de vous et de vos proches en ces 
périodes sanitaires particulières. 
               Cordialement  Lionel Perreal 

Chers
concitoyens,

Edito
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Suivez l’avancement des travaux sur la commune ! Avancement des travaux
«entrée Sud du village»

Les travaux de goudronnage programmés
pour la fin d’année 2020, ont enfin eu lieu 

les 24 et 25 mars dernier ! Aléas climatiques et 
imprévus techniques se sont succédés 

mais c’est à présent de l’histoire ancienne…
La rue de l’Alouette a été regoudronnée 

de l’entrée dans Collonges (Rond-point de la 
Haute-Savoie) jusqu’à l’intersection 

de la rue du Fort.
Des plantations ont été faites ces derniers jours 

et une glissière en 
bois a été installée 

sur le bas-côté autant 
pour l’esthétisme 

que pour la sécurité 
de tous.

Fin de chantier 
imminente !

Bâtiments-Voirie-Travaux 

Avancement des travaux
«Centre de loisirs multi-activité» 

Suite aux visites et aux réunions 
de chantier, l’équipe municipale 
a pu aller se rendre compte sur 
place de l’avancement de notre 
futur centre de loisirs.
Nous pouvons à présent nous 
projeter dans les différentes 
salles (réunion, polyvalente, 
sieste, activités…)
L’aspect, le visage et l’ambiance 
de ce bel édifice se dessinent 
peu à peu ; le bois et le béton 
se marient grâce aux jeux de 
lumière créés par deux grandes 
baies vitrées, tout cela sur 
plusieurs niveaux intérieurs 
et extérieurs.
Le paysagiste a commencé à 
travailler sur l’aménagement 
extérieur, mais n’en dévoilons 
pas trop…
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Concours Photo : 
Ça y est,
le concours photo
est terminé ! 
Quel succès ! 
Vous avez été nombreux à participer 
à cette première édition. Le thème 
« Collonges en hiver » a révélé 
la créativité de nos concitoyens et 
nous remercions les participants 
pour la qualité des épreuves reçues. 
Plus de 42 photos ont été soumises 
à notre jury local et s’est avec plaisir 
que nous vous dévoilons les résul-
tats dans ce numéro. 
Après d’âpres échanges sur le res-
pect des 3 critères de sélection :  
Pertinence du sujet / Originalité 
/ Technique et intérêt artistique ; 
notre jury a sélectionné 5 gagnants 
et a décidé d’attribuer également 
une mention spéciale et un coup de 
cœur !  
Vos élus ont décidé d’attribuer une 
dotation totale de 300€ aux heureux 
gagnants. Les 5 chanceux se ver-
ront attribuer des bons d’achat à 
consommer chez les commerçants 
de Collonges. Ils seront valables 
jusqu’à fin juin 2021 et permettront 
ainsi de découvrir ou redécouvrir les 
commerces du village. Nous remer-
cions par avance nos commerçants 
pour l’accueil qu’ils réserveront aux 
lauréats.  Le 1er prix est attribué à Mme Sorglius. 

Le 2nd prix est attribué à M. Zbinden.
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Le 5eme prix est attribué à Melle Rivollier.Le 4eme prix est attribué à Mme Portin.

Le 3eme prix est attribué à Mme Patissier.

• Le 1er prix avec 40 points est attribué à 
Mme Sorglius. Sa photo « Derrière les barbelés » 
prise au chemin des Passants à fait la 
quasi-unanimité du jury. Elle gagne ainsi 
un bon d’achat de 100€.
• Le 2nd prix avec 24 points est attribué à 
M. Zbinden, sa photo du pont est digne 
d’un original « Road movie ». 
Il gagne un bon d’achat de 80€.
• Le 3eme prix avec 20 points est attribué à 
Mme Patissier, sa photo de Collonges sous 
la neige a touché les membres du jury avec 
l’émotion qu’elle dégage. 
Elle se verra offrir un bon d’achat de 60€.
• Le 4eme prix avec 16 points est attribué à 
Mme Portin, une très belle photo de la piste 
cyclable, liaison entre Collonges Ecorans.  
Elle se verra offrir un bon d’achat de 40€.
• Le 5eme prix avec 4 points est attribué à 
Melle Rivollier. Un très joli point de vue du 
village depuis la rue de la Forêt. 
Elle gagne un bon d’achat de 20€. 
Les gagnants seront contactés par un élu 
afin de se voir remettre leur dotation. 

La mention spéciale du jury est attribuée à M. 
Zbinden pour sa superbe photo du Fort l’Ecluse, 
malheureusement hors sujet puisque faut-il le 
rappeler le Fort est sur la commune de Leaz…
Le coup de Cœur du jury est quant à lui, attribué à 
M. Lieunard pour sa magnifique photo aérienne du 
Skate parc sous la neige. 

Nous vous invitons à découvrir toutes les photos 
participantes pendant ces mois de printemps 
puisqu’elles sont exposées dans la vitrine de 
l’ancienne Superette située Grand rue (à côté de 
la Mairie).  
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Coup de coeur M. Lienard.
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                                         Le saviez-vous ?
maison de retraite et résidence seniors quelles différences ?

D’après une étude réalisée par 
IPSOS plus de la moitié des 
Français de plus de 50 ans 
pensent que les résidences 
seniors sont médicalisées. 
Pourtant, les résidences se-
niors ne sont pas médicali-
sées, et c’est justement là la 
principale différence entre les 
deux concepts. :

Les résidents des résidences 
pour seniors sont auto-
nomes.  A l’inverse des mai-
sons de retraite (ou EHPAD) 
qui accueillent des personnes 
âgées dépendantes ayant 
besoin d’un suivi médical 
quotidien, les résidences 
seniors accueillent des 
personnes âgées actives. 
Les résidences seniors sont 
gérées par des structures 
privées commerciales ou 
associatives, contrairement 
aux résidences-autonomie 
(anciennement les foyers- 
logements) qui relèvent en 
grande majorité du secteur 
public. Les résidents des rési-
dences pour seniors sont chez 
eux dans leur appartement.    
A l’opposé des chambres 
médicalisées des EHPAD, 
les résidences seniors pro-
posent de vrais appartements 
du studio à tous types d’ap-
partements plus grands. Ces 
appartements sont adaptés à 
l’avancée en âge (volets rou-
lants électriques, prises de 
courant à hauteur, douche 
extraplate…) La moyenne 
d’âge des résidents se situe 
entre 60 ans et 75 ans. 

Les tarifs des maisons de retraites médicalisées sont journaliers 
et forfaitisés, tandis que les tarifs des résidences seniors sont 
mensuels et les services proposés sont à la carte (libre choix et 
modification possible à tout moment) Vivre en résidences se-
niors est un choix de vie. Les résidents trouvent sur place de la 
convivialité, parfois des activités ou animations et de nombreux 
services qui les aident à vivre de façon autonome.
La maison pour séniors de Thoiry ouvrira très prochainement 
ses portes. Les logements proposés sont des logements         
sociaux et leur attribution dépend donc des revenus et de la 
composition du foyer des demandeurs. Si vous avez plus de 
65 ans avec ou sans handicap et souhaitez obtenir plus d’infor-
mation ou candidater, merci de vous faire connaitre en mairie.
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MEETING D’AVIATION A VIRY
Lorsque les premiers importateurs d’avions 
et les constructeurs genevois, les frères 
DUFAUX, ont voulu tester leurs appareils à 
la fin de 1909, aucun champ du canton 
de Genève n’a pu être mis a leurs 
disposition. La solution se trouve en 
Haute Savoie à Viry sur les terres du 
comte de Viry à proximité de son château.                                                                                                                                    
Le comte passionné de l’aviation naissante, 
prête gratuitement son terrain de 800.000 m2 
et fait réaliser à ses frais de premiers 
travaux de construction et de terrassement. 
Fait unique en Suisse et peut être dans le 
monde, le premier aérodrome de l’histoire 
Suisse, le premier aérodrome Helvétique se 
situe à l’étranger en France.    
Dès les mois de novembre et de décembre 
1909 les pionniers Henri SPEKNER (1876-
1947) qui vient d’importer un Blériot-XI , 
après avoir marqué le terrain avec des 
fanions blancs identifiant des endroits 
dangereux(trou, ruisseau,  souches etc.. ) 
fait trois essais de roulage sans envol puis 
dans les jours suivant renouvelle sans plus 
de réussite après avoir couché son 
appareil sur le flan du au sol marécageux.                                                                                                                                      
Alphonse CARFAGNi  ( 1867-1924)
patron du garage moderne a Genève est 
un passionné de mécanique et du vol. 
Il dépose un brevet de moteur en 1899 

puis construit tout autour sa propre voiture, il sera l’importateur privé de FIAT ( 1900-1924) et 
représenteras aussi la marque automobile Richard- Brasier dès 1905. 
Avec son associé Charles NIGG il vont se lancer dans l’aviation en même temps que SPEKNER. 
En 1909 CARFAGNI achète un Blériot à SPEKNER puis fait construire un hangar sur le terrain 
du comte. Le 26 Novembre il réussit un court saut mais casse son aile contre un arbre le 28. 
Son record sera probablement les 20 km effectués via 10 tours de piste à Viry, 
en Juin 1910 à 15-20m de haut.  
Quant a son associé Charles NIGG il achète un biplan Voisin et fera de rares essais, 
quelques bonds tout au plus.                                                                                                                                            

Le 14 décembre l’avion DUFAUX- 3 
d’Henri et Armand DUFAUX est sur le terrain. 
Le 16 le succès est au rendez vous, 
l’appareil finit par s’élever à 6m de haut sur 
près de 100m de long dès le 1er jour et 
devant quelques spectateurs. 
Idem les 17 et 25, mais casse le 26 ! 
Face à cette réussite, le comte de Viry 
décide de créer un aérodrome modèle. 
Des travaux seront entrepris et se tiendra 
la réunion de fondation de la société 
anonyme de l’Aérodrome de Viry.   
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Dès l’année suivante sous l’égide 
du club Suisse d’aviation Gene-
vois (future aéroclub de Genève) 
qu’est organisé un meeting à Viry 
en aout 2010 en collaboration 
avec la société Genevoise 
d’encouragement à l’aviation 
« La semaine d’aviation de 
Viry du 14 au 21 aout ».                               
Cette première grande manifes-
tation internationale d’aviation du 
canton de Genève et de Suisse 
est étalée sur 8 jours, du jamais 
vu, à cheval sur 2 nations. 
Ce meeting va nécessiter une 
organisation importante tant 
avant que pendant les faits, 
tant en Suisse qu’en France. 
Des personnalités d’état des 
deux pays font partie du Comité 
d’honneur , des chronométreurs 
officiels, commissaires sportifs, 
100 pompiers, 80 militaires, 
6 hangars pour avions de 16x15m 
et de gigantesques tribunes 

qui font face à un panneau d’affichage haut de 7 m détaillant les voles.
On s’attend à une affluence encore jamais vu. Une déviation est mise en place par la police qui 
canalise autos et motos via le boulevard du Pont d’Arve et croix de Rozon avec un retour via 
Soral pour laisser les autres voies au piétons, voitures a cheval et bicyclettes. Des tramways 
partent du Quai de la Poste  ou de Carouge en convoi spéciaux vers St-Julien. La un service 
d’automobiles est organisés jusqu’au terrain. Des taxis font l’aller retour Genève Viry.  Le PLM 
Français met en place des trains spéciaux depuis la gare des Eaux Vives direct jusqu’a Viry. 
Quand à l’entrée du meeting, elle n’est pas donnée ! la tribune pavoisée pour un jour, 
coute 20F aux messieurs et 10F aux dames. L’enceinte réservée est quand a elle à 5F.
Durant cette semaine de nombreux pilotes ont été sollicités, la moitié sont des Genevois mais 
aussi des Français, Italien ou Allemand plus d’une quinzaine avec une vingtaine de ces rares 
avions. La météo est propice, sept jours consécutifs sans pluie. Tout ces pilotes vont ainsi 
évoluer et effectuer d’énorme prouesses tel qu’un total de 12 heures de vol ou encore 
une altitude maximal de 
200m.   Ce meeting aura initié 
le public aux émotions et aux 
difficultés de l’aviation.  
Certains estiment que près 
de 50.000 personnes, 
payantes ou non, auront 
assisté à ce spectacle, soit 
près d’un tiers de la popu-
lation du canton de Genève 
(165.000 hab).
Deux autres meeting seront 
organisés en 1911, à Pâques 
mais la bise perturbe tout le 
week-end et personne n’ose 
vraiment décoller et à l’été 
de la même année avec 
seulement 3 pilotes 
mais de qualité.
                        Emmanuel Deville
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La propolis et les abeilles !

Produit de la ruche, la propolis présente de nom-
breux bienfaits pour l’homme. Pas de propolis 
sans abeilles ! Au printemps et à l’automne, 
les insectes prélèvent la pellicule de résine qui 
protège les feuilles, les bourgeons ou l’écorce. 
Dans leur ruche, ils la mélangent à leurs sécré-
tions salivaires, à la cire qu’elles produisent et 
à un zeste de pollen. Les différents coloris de 
la propolis sont fonction de l’arbre d’origine, 
brune en France, car principalement récoltée 
sur des bourgeons de peuplier et de châtaigner. 
Plus de 200 souches de germes sont sensibles 
à la propolis. Une contre-indication absolue, 
c’est l’allergie aux produits de la ruche. Elle 
est déconseillée aux enfants et aux femmes              
enceintes. Toute personne allergique doit 
prendre un avis médical avant utilisation. 
On reconnait à la propolis des bienfaits ORL en 
cas de rhume ou de mal de gorge. 
Anti-inflammatoire, elle apaise la douleur. En 
cas de lésions buccales elle limite l’inflamma-
tion. Certains lui reconnaissent des bienfaits en 
cas d’intoxication alimentaire ou d’infection urinaire. 
Les abeilles utilisent la propolis à de nombreuses 
fins à l’intérieur de la ruche, en particulier comme 
défense et protection contre les microbes, pré-
servant ainsi l’état sanitaire de la ruche. Grâce 
à la propolis elles réparent, calfeutrent, étan-
chéifient… leur habitat. Toutes les alvéoles sont 
enduites d’une mince couche de propolis pour 
optimiser son état sanitaire.
L’abeille est essentielle pour l’homme car elle 
contribue à polliniser les fleurs. Si l’abeille     
disparait nous n’aurions plus de graine, plus de 
légume et plus de fruits. Respectons-la ! 

     M. Delpré  
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Astuces jardin !
Jardiner c’est facile :-) grâce au bon usage des épluchures.

Ça y’est le printemps arrive !!! Vous avez peut-être décidé de vous lancer dans le jardinage où vous êtes 
un jardinier accomplit ?  Voici 10 astuces qui vous permettront de vous débarrasser de vos épluchures 
tout en préservant votre jardin.

1 / L’oeuf : Pour éloigner les limaces et escargots.
Conserver vos coquilles d’œufs et enlever le film blanc qui couvre l’intérieur de la coquille puis écrasez 
les grossièrement autour des pieds des plants afin d’empêcher les limaces et escargots de les dévorer.

2/ La pomme de terre : Pour éliminer des mauvaises herbes.
Conserver l’eau de cuisson lorsque vous faites cuire des pommes de terre à l’eau et 
verser l’eau de cuisson sur les mauvaises herbes dans le jardin. La solution est radicale.

3/ L’ail : Pour chasser les pucerons.
Conserver vos pelures d’ail et parsemez les aux pieds des rosiers.

4/ La banane : Pour accélérer le compostage.
Coupez en petits morceaux vos peaux de bananes et jetez les dans le compost car le peu de banane 
participe au développement des micro-organismes qui jouent un rôle essentiel dans le processus de 
compostage.

5/ Le citron : Pour repousser les fourmis.
Disposez un demi-citron que vous avez laissé 
moisir 10 jours au chaud à endroit où les fourmis 
ont l’habitude de passer car elles n’apprécient 
pas le citron.

6/ Le marc de café : Pour faire de l’engrais.
Tous les 15 jours environ répartissez du marc de 
café sur le terreau de vos plantes vertes car c’est 
un excellent fortifiant naturel.
Pour une germination réussie.
Pour donner à vos haricots toutes les chances 
de bien démarrer, faites-les germer au préalable 
dans du marc de café humide.

7/ Le chou et/ou navets : Pour lutter contre les 
vers des fraisiers.
Aux pieds de vos fraisiers, enterrez quelques 
feuilles de choux que vous aurez préalablement 
coupées en petits morceaux. Elles feront fuir les 
vers des blancs qui ont l’habitude de s’attaquer à 
vos fraises. Si vous n’avez pas de chou, mais des 
épluchures de navets, elles feront le même effet.

8/ L’orange : Pour faire fuir les Taupes du jardin.
Répartissez vos pelures d’orange autour des tau-
pinières ou à l’intérieur, elles feront fuir les taupes 
de votre jardin.

9/ Le maïs : Pour fortifier les Rosiers et les 
plantes vertes.
Lorsque vous faites cuire des épis de maïs à 
l’eau, conservez l’eau pour arroser vos rosiers et 
vos plantes vertes.

10/ La pomme : Pour nourrir vos plantes vertes 
ou de jardin.
Coupez vos épluchures en petits morceaux et 
parsemez-les dans le terreau ou autour des 
plants de votre jardin et arrosez copieusement.



Balade près de chez nous
Niveau : Moyen Distance A/R :  5,4km Temps A/R : 1h40

Depuis mon arrivée sur 
la commune, on m’a souvent 
parlé d’une balade qui existait 
au départ de Collonges 
pour rejoindre le Fort l’écluse 
mais je ne l’avais jamais 
expérimenté.
Alors un dimanche matin, 
on m’a dit « Mets tes baskets, 
chouette c’est sympa, 
tu verras ». Nous avons réuni 
une petite équipe de 
Collongeois et avons testé 
pour vous cette escapade 
à deux pas de chez nous !

Nous nous sommes donc 
donné rendez-vous devant 
la Mairie, point de départ 
de la balade.

Nous prenons la Grand’rue en direction de la Poste 
puis montons la rue de Ruybot pour une grimpette 
de 10 minutes environ sur une route goudronnée. 
Arrivés en haut nous prenons sur la gauche 
par le chemin du Fortin et faisons à nouveau 
une ascension à travers les bois.

Après une bonne montée d’environ 20 minutes 
facilement accessible avec de bonnes chaussures, 
nous arrivons à un croisement et nous partons 
sur la droite pour poursuivre notre route en direction 
du Fort. Quelle n’est pas notre récompense de 
découvrir au fur et à mesure de nos pas, 
de magnifiques paysages dont par exemple 
cette vue imprenable de notre beau village. (photo 4)

Pour résumer, il faut compter 25 à 30 minutes 
à partir du croisement pour arriver tout en haut 
du Fort. Cette balade est accessible aux enfants 
à partir de 5 ans s’il est accompagné d’un adulte. 
Je recommande vraiment cette balade en pleine 
nature car elle en vaut le détour ! 

La récompense de la vue 
et le cadre magnifique 
en font une balade 
incontournable. 
Je vous la recommande 
vivement. 

Rendez-vous au prochain 
numéro de l’écho 
Collongeois pour découvrir 
une autre balade 
depuis notre beau village.

Sportivement votre ! 
                          VB
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Vie des commerces  ! 
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C’est au pied du Jura que le salon « Catherine Coiffure » a ouvert ses portes 
le 1er décembre 2020.
Ce salon offre un cadre chaleureux, convivial et un espace détente au travers 
d’un bac massant qui saura vous faire oublier les soucis du quotidien.
Catherine est originaire de Péron, elle y a vécu pendant 20 ans. Il y a                  
13 ans, elle a choisi de s’installer à Ecorans.  Après 20 ans d’expérience 
dans le domaine de la coiffure et une année 2020 pleine d’imprévus, elle a 
su improviser chaque jour et réaliser son rêve : Voir naître son propre salon 
de Coiffure à Ecorans.
Son but aujourd’hui est de mettre à profit son expérience, son expertise et 
vous offrir un service de qualité dans les conditions agréables.
Elle vous propose de nombreuses prestations : hommes, femmes, enfants, 
mèches, colorations, brushings, coiffure de soirée et mariage, extensions de 
cheveux, lissages brésiliens.
Un service à domicile est possible dans le secteur de Collonges, Farges, 
Pougny, Léaz, Péron.
La coiffure est une passion, un art qui offre le moyen de s’exprimer, de        
développer sa créativité, où l’imagination est synonyme de vérité. Comme 
le peintre s’exprime sur une toile au travers de ses pinceaux, elle sera vous 
rendre unique au travers de ses ciseaux.
Que vous soyez rebelle, moderne, rétro, stylé, romantique ou plus classique, 
Catherine saura votre guide, elle saura être à votre écoute, vous apporter les 
soins nécessaires et des conseils de qualité. 
Vous voir ressortir avec le sourire est sa devise. Venez vivre cette expérience 
décoiffante !
Catherine coiffure
8 Rue du crêt de la neige  -  Ecorans  -  01550 Collonges  -  Tel : 07 49 06 09 62

Les aventures du calendrier 2021…
Le contexte a retardé et modifié notre traditionnelle distribution de calendriers. 
Pour nous adapter, nous avons mis en place l’envoi d’un courrier à chaque 
habitant des communes du CIS de Collonges (Collonges, Farges, Péron, Pougny 
et leurs hameaux). Malheureusement le service n’a pas fonctionné comme nous 
l’attendions et beaucoup d’entre vous n’ont pas reçu par La Poste l’invitation à 
se manifester pour recevoir l’édition 2021. Nous en sommes désolés et serons 
attentifs l’année prochaine à trouver si besoin une formule plus efficace.
Avec du retard, mais beaucoup de motivation, notre stand à Intermarché de 
Péron, 2 week-ends de suite, a permis heureusement de le proposer 
à beaucoup d’entre vous.
Pour information, l’argent récolté permet  l’achat de matériel, de soutenir 
l’ensemble des pompiers du centre en cas de coup dur, de favoriser la cohésion de 
ses membres, de participer à des challenges pompiers 
et de permettre des activités, notamment sportives, 
nécessaires pour remplir au mieux les missions.
2020 n’a pas permis l’organisation de manifestations 
permettant la collecte de fonds (loto, 14 juillet…). 
Des incertitudes demeurent pour cette nouvelle année.
MERCI à tous pour votre générosité, 
vos encouragements et vos messages.
N’hésitez pas à nous suivre sur Facebook 
sapeurs-pompiers du fort.
Pour tout autre renseignement, 
l’amicale reste à disposition par mail : 
amicalecollonges@gmail.com

    Pour l’amicale, 
    Le Président

Lundi:    08h30-12h00 
               14h00-18h00
Mardi:   08h30-18h00
Mercredi :  fermé
Jeudi :    08h30-12h00 
              13h00- 20h00
Vendredi:    08h30-18h00
Samedi:   08h30-13h00



La Pachade Auvergnate.   
Ingrédients (4 personnes) : 
• 3 pommes 
• 3 œufs
• 50 g de sucre
• 80 g de farine
• 300g de lait.
• Au choix cannelle, vanille, rhum..
• Noix de beurre

Les étapes :
• Peler et couper les pommes, 
   les faire revenir dans un peu de beurre.
• Battre les œufs et le sucre
• Rajouter le lait et la farine délicatement.
• Les arômes de votre choix
• Verser sur les pommes la préparation et 
   laisser cuire à feux doux, couvrir, 
   une quinzaine de minutes.
• Une fois la pâte cuite, retourner la pachade 
   à l’aide d’une assiette et laisser cuire encore 
   quelques instants l’autre côté.
• Parsemer de sucre, de sirop, de chocolat….
• Dégustez.

Recette pain perdu salé.   

Préparation 10 minutes 
Cuisson 10 minutes 

Ingrédients pour 4 personnes (soit 2 par personne)
1.    4 œufs entier 
2.    1 jaune d’œuf
3.    400 ml de lait demi écrémé
4.    Sel, poivre, noix de muscade 
5.    Persil 
6.    8 tranches de pain rassis (variante possible avec 
       du pain au noix ou pain à la courge)
7.    200 g de fromage rapé
8.    Beurre

1/ Dans un saladier battre les oeufs et ajouter le lait, le poivre, le sella noix de muscade et enfin le fromage râpé.
2/ Faire fondre une noix de beurre dans une poêle.
3/Tremper les tranches de pain dans la préparation (le pain doit être bien mouillé) et les mettre côte à côte dans la poêle.
4/Ajouter le fromage qui est resté au fond du saladier sur chaque tranche de pain.
5/ Faire cuire 5 minutes de chaque côté.

Astuces : Pour cette recette vous pouvez remplacer la noix de muscade et le sel par une cuillère à soupe d’arôme Maggi.

                     Bon appétit.
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Les recettes des Collongeois



PIETRI
I M P R I M E R I E

Pompiers     18 ou 112 (portable)
Gendarmerie     17
Police pluri-communale    04 50 59 33 12
ligne directe     06 07 06 03 11
      06 07 04 65 97
Médecins     04 50 56 71 00
Infirmières     04 50 56 71 64
Pharmacie     04 50 59 60 17
Dentiste     04 50 59 61 31
Kinésithérapeute    04 50 59 66 19
Ostéopathe     07 81 61 14 58
Sage-femme     06 63 86 16 66
Ecole & Psychologue    04 50 59 68 30
Podologue     04 50 59 54 79
Familles Rurales    09 75 17 14 37                                              
alshcollonges@gmail.com
Bibliothèque     04 50 56 72 06
bibliotheque.collonges@orange.fr

Informations pratiques
Horaires déchetterie Péron
  Horaires d’hiver    Horaires d’été
  (nov. à fév.)       (mars à oct.)
Du lundi 8h30 - 12h        8h30 -12h
au vendredi 13h30 - 17h       13h30-18h
Samedi 8h30 - 17h       8h30 - 18h 
Dimanche 9h00 - 12h       9h00 - 12h

Horaires pour le
bricolage, jardinage

Du lundi au vendredi :
8h – 12h / 14h – 19h30

Samedi : 9h – 12h / 15h – 19h
Dimanche & jours fériés : 10h – 12h


